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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Im Februar 2016 gab ein Postulat Derder (fdp, VD), das ein Jahr zuvor vom Bundesrat zur
Annahme empfohlen und sogleich von Nationalrat Schwander (svp, SZ) bekämpft
worden war, Anlass zu Diskussionen. Stein des Anstosses war der im Postulatstitel
enthaltene Begriff der "économie participative", zu Deutsch "Partizipative Ökonomie",
der vom Antragsteller wohl fälschlicherweise synonym mit dem Ausdruck "Sharing
Economy" verwendet worden war. Derders Ratskollege Schwander nahm den Begriff
wörtlich und sah im Antrag den Versuch, die Marktwirtschaft in der Schweizer durch
das in den 1980er-Jahren in den USA entwickelte Parecon-Wirtschaftssystem, welches
Schwander irgendwo "zwischen Planwirtschaft und Kapitalismus" verortete, ersetzen zu
wollen. Dies war wohl nie Derders Absicht gewesen. Viel eher wollte er mit seinem
Postulat "nur" einen bundesrätlichen Bericht bezwecken, der aufzeigen sollte, wie die
Schweizer Wirtschaftssektoren von Unternehmen wie Airbnb und Uber, deren
Geschäftsmodell es ist, eine Plattform zum Teilen von Gütern wie Wohnraum und Autos
zur Verfügung zu stellen, tangiert werden. Nachdem auch nach längerem Hin und Her
nicht alle Missverständnisse aus der Welt geschafft werden konnten, bot Bundesrat
Johann Schneider-Ammann an, im Bericht auch Begriffsklärungen vorzunehmen. Wie
viele der 120 Ja-Stimmen, die SVP stimmte geschlossen gegen das Postulat, auf den
magistralen Klärungsvorschlag zurückzuführen sind, ist nicht abzuschätzen. 1
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La nouvelle loi sur les jeux d'argent, qui s'inscrit dans la ligne du débat lancé par
l'initiative populaire "Pour des jeux d'argent au service du bien commun", a continué
les allers-retours entre la chambre du peuple et celle des cantons lors de la session
d'automne 2017. Plusieurs pierres d'achoppement ont animé les débats qui se sont
conclus en conférence de conciliation. Tout d'abord, le National s'est rallié au Conseil
des Etats sur plusieurs points. Il a accepté, par 118 voix contre 63, la fermeture des jeux
de table dans les casinos de montagne lors des périodes creuses. L'opposition d'une
partie de l'UDC, du PLR et des Verts n'a pas suffi. Ensuite, il a validé la décision des
sénateurs, par 136 voix contre 48, de ne pas soumettre les jeux-concours des médias à
cette nouvelle législation. Puis, il a révisé sa position initiale sur les mesures pour
combattre la dépendance aux jeux. Par 98 voix contre 85, il a refusé d'établir une
institution de prévention. La droite a imposé sa force sur cette question. Du côté du
Conseil des Etats, les sénateurs ont campé sur leurs positions. Ils ont refusé une
exonération complète des gains de loterie par 37 voix contre 2, et se refusent toujours
à s'immiscer dans la gestion des salaires des membres de la direction des loteries. 
Après ce premier aller-retour, le National s'est à nouveau penché sur la question de la
défiscalisation et sur celle des salaires des exploitants de jeux. Par 108 voix contre 78, la
chambre du peuple a finalement accepté de limiter l'exonération fiscale aux gains
inférieurs à un million de francs. Par contre, la discussion sur les salaires des membres
de direction des jeux a connu un dernier rebondissement. En effet, après avoir refusé
de limiter les salaires des exploitants de jeux à celui d'un conseiller fédéral, il a accepté
une proposition de Pirmin Schwander (svp/udc, SZ) qui souhaite lier rémunération et
utilité publique. Une conférence de conciliation a donc été mise en place pour effacer
cette dernière divergence. Ainsi, les deux chambres ont finalement accepté que le
salaire des exploitants de jeux soit proportionnellement lié à l'argent versé à la
collectivité publique. 
Au final, cinq éléments phares colorent cette nouvelle loi sur les jeux d'argent.
Premièrement, la nouvelle législation bloque les sites internet étrangers qui proposent
des tables de poker en ligne ou des roulettes. Cette mesure doit affiner la protection
des joueurs et favoriser les exploitants locaux. Deuxièmement, le Conseil fédéral n'a pas
réussi à imposer sa volonté d'exonération complète des gains de loteries. La
défiscalisation sera effective uniquement pour les gains inférieurs à un million de
francs. Troisièmement, le salaire des exploitants de jeux sera lié à l'argent versé à la
collectivité. Quatrièmement, un coup de pouce est donné aux casinos de montagne:
baisse du taux de taxation et fermeture des tables de jeu hors saison. Cinquièmement,
malgré la volonté de dynamiser la lutte contre l'addiction aux jeux, aucun financement
additionnel n'a été envisagé, bien que de nombreuses voix de la gauche se soient
élevées. Au vote final, la loi a été accepté par 132 voix contre 48 et 13 abstentions, du
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côté du National, et par 43 voix contre 1 au Conseil des Etats. A la chambre du peuple,
la majorité de l'opposition provient des rangs de l'UDC. 2

1) AB NR, 2016, S. 14 ff.
2) BO CE, 2017, p.743; BO CE, 2017, p.756; BO CE, 2017, pp.625 s.; BO CN, 2017, p.1622; BO CN, 2017, p.1726; BO CN, 2017,
pp.1263 s.; BO CN, 2017, pp.1575 s.; Communiqué de presse RK-N/CAJ-CN; NZZ, 13.9.17; So-Bli, 17.9.17; LZ, NWZ, 18.9.17;
NWZ, 19.9.17; NZZ, TA, 30.9.17
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